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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 7091/PR du 3 octobre 2019, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant mesures diverses en matière 
de ressources humaines au sein de la fonction publique de la Polynésie française.

Ce projet de loi du pays prévoit d’apporter des modifications à deux textes majeurs pour la fonction 
publique de la Polynésie française, à savoir :

-  la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de 
la Polynésie française ;

-  ainsi que la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée relative aux agents non titulaires des 
services, des autorités administratives indépendantes et des établissements publics administratifs de la 
Polynésie française.

Les modifications effectuées interviennent aussi bien sur le fond que sur la forme.

I. Les modifications à la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la Polynésie française

Les modifications effectuées sur la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 sont de plusieurs 
ordres. Elles consistent en des mises à jour de dénominations et de référence (1-2 et 3), en l’instauration d’une 
nouvelle dérogation au principe d’occupation des emplois permanents de l’administration de la Polynésie 
française par des fonctionnaires (1-1) ainsi qu’en la création d’une nouvelle possibilité de recrutement à des 
emplois non permanents (1-4).

1. Sur l’instauration d’une nouvelle dérogation au principe d’occupation des emplois permanents de 
l’administration de la Polynésie française par des fonctionnaires à l’article 3 de la délibération n° 95- 
215 AT du 14 décembre 1995

L’article 3 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée fixe le principe de 
l ’occupation des emplois permanents de l’administration de la Polynésie française et des établissements publics 
administratifs par des fonctionnaires. Il prévoit aussi les dérogations à ce principe, certaines explicitement 
énoncées, d’autres renvoyées à l’article 33 de la même délibération.

Parmi les dérogations qu’il prévoit explicitement, figurent celles octroyées aux personnels marins 
relevant de l ’établissement national des invalides de la marine ainsi qu’aux personnels navigants non inscrits 
maritimes.

L ’article LP 1 du projet de loi du pays rajoute à ces dérogations, une troisième dérogation relative aux 
assistants spécialistes des établissements publics hospitaliers et des structures hospitalières de la direction de la 
santé de la Polynésie française.

Ces médecins, chirurgiens-dentistes et pharmaciens recrutés en qualité d'agents non titulaires de 
l ’administration, dont le statut de droit public a été fixé par la délibération n° 2018-101/APF du 13 décembre 
2018, exercent des fonctions de diagnostic, de soins et de prévention ou assurent des actes pharmaceutiques, 
sous l'autorité du praticien hospitalier auprès duquel ils sont placés. Ils occupent des emplois permanents qui 
n ’ont pas vocation à être occupés par des fonctionnaires.

2. Sur la mise à jour de plusieurs termes à l’article 6 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995

L’article LP 2 effectue des modifications de pure forme à l’article 6 de la délibération précitée.

Ces modifications visent tout d’abord à mettre à jour les références au « Conseil économique, social et 
environnemental » national et au « Conseil économique, social, environnemental et culturel » polynésien, en 
adéquation avec les dispositions de la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des 
institutions de la République et de la loi organique n° 2019-706 du 5 juillet 2019 portant modification du statut 
d’autonomie de la Polynésie française.
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Par ailleurs, sur le fondement du 1° de l’article 1er de l’arrêté n° 576 CM du 31 mars 2004 relatif à la 
dénomination des institutions et autorités de la Polynésie française, la référence au « territoire » contenue dans 
l ’article 6 est remplacée par la référence à la « Polynésie française ».

3. Sur la mise à jour d’une référence au 1° de l’article 33 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 
1995

L’article 33 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 énumère les dérogations au principe 
précité d’occupation des emplois permanents de l’administration de la Polynésie française, des autorités 
administratives indépendantes et des établissements publics à caractère administratif par des fonctionnaires. Toutes 
consistent à recruter des agents non titulaires, sur des motifs divers (1° au 6° de l ’article 33).

Aux termes du 1° de l ’article 33, des agents non titulaires peuvent occuper des emplois permanents 
afin d’assurer un emploi fonctionnel.

L’article LP 3 réécrit le 1° de l’article 33 dans le but de remplacer la référence obsolète à l’article 29 de la 
loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française par une référence plus 
générale aux dispositions de la loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie française qui identifient les 
fonctions donnant lieu à emploi fonctionnel, auquel l’agent est nommé en conseil des ministres.

4. Sur la création d’une nouvelle possibilité de recrutement à des emplois non permanents de 
l ’administration de la Polynésie française à l ’article 34 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 
1995

L’article 34 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 permet à la Polynésie française, à 
ses autorités administratives indépendantes et à ses établissements publics à caractère administratif de pourvoir, 
par contrat, des emplois non permanents dans certaines circonstances énumérées (1° à 5°).

Le 5° notamment permet un recrutement dans le cadre d’un besoin financé en application de l’article 
59 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française ou au titre des conventions prises en application de l ’article 169 de cette même loi.

L’article LP 4 du présent projet de loi du pays propose d ’inclure au 5° de l ’article 34, le recrutement 
d ’agents non titulaires de la fonction publique de la Polynésie française pour la mise en œuvre en Polynésie 
française des programmes européens financés dans le cadre de conventions de financement conclues avec 
l ’Union européenne, tel que le programme PROTEGE1. Le but est de faire coïncider la durée de recrutement de 
ces personnels avec celle des programmes concernés.

II. Les modifications à la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée relative aux 
agents non titulaires des services, des autorités administratives indépendantes et des 
établissements publics administratifs de la Polynésie française

Les modifications prévues impactent la durée de recrutement de certains contrats à durée déterminée 
(1) et prévoient la possibilité pour un agent non titulaire de demander la suspension de son contrat en cas 
d’élection à l’assemblée ou à la Présidence de la Polynésie française ou en cas de nomination en tant que 
membre du gouvernement (2).

1. Sur la durée maximale de recrutement des contrats à durée déterminée conclus sur le fondement du 5° 
de l’article 34

Aux termes de l’article 9-4 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004, la durée maximale 
des contrats à durée déterminée conclus au titre de l’article 34, 5° de la délibération n° 95-215 AT du 14 
décembre 1995, pour des travaux financés par des ressources affectées dans le cadre de conventions annuelles 
ou pluriannuelles, ne peut, compte tenu des renouvellements éventuels, excéder 5 ans.

1 Programme Régional Océanien des TEnitoires d ’outre-mer du Pacifique pour la Gestion durable des Ecosystèmes, financé 
conjointement par l ’Union européenne et les quatre PTOM du Pacifique.
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L’article LP 5 du projet de loi du pays prévoit ici de réécrire l’article 9-4 en faisant une référence générale à 
l’article 34, 5° de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995, ce qui permet de soumettre la nouvelle 
possibilité de recrutement proposée par sa modification (cf. 1-4), à la même durée maximale de recrutement.

Cette durée reste inchangée : elle ne peut, compte tenu des renouvellements éventuels, excéder 5 ans.

Par ailleurs, l ’article LP 7 du projet de texte instaure la possibilité pour les agents non titulaires 
recrutés en 2019 sur le fondement de l ’article 34-3° de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 
(besoin occasionnel s ’inscrivant dans un projet précisément défini et non durable) pour la mise en œuvre du 
programme PROTEGE précité, par dérogation à l ’article 9-5 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 
20042, de faire l ’objet d’un nouveau recrutement au titre de l’article 34, 5° précité, à condition que la durée 
totale du contrat, renouvellement compris, n ’excède pas 5 années.

2. Sur les dispositions relatives à la suspension d’un contrat à durée déterminée pour un élu ou un membre 
du gouvernement

L ’article 79 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de 
la Polynésie française prévoit que le Président de la Polynésie française ou le membre du gouvernement ayant la 
qualité d’agent public :

-  à la date de son élection ou de sa nomination, est placé en dehors du cadre de l ’administration ou du corps 
auquel il appartient dans les conditions prévues par le statut qui le régit et ;

-  à l’expiration de son mandat, est réintégré à sa demande, dans le cadre ou le corps auquel il appartenait avant 
son entrée au gouvernement de la Polynésie française, éventuellement en surnombre.

L ’article 113 de la loi organique précitée, confère le même droit au représentant de l’assemblée de la 
Polynésie française ayant la qualité d’agent public au moment de son élection.

Conformément à ces dispositions, l’article LP 6 propose de réécrire l’article 11 de la délibération n° 
2004-15 du 22 janvier 2004 afin de prévoir la possibilité pour l ’agent non titulaire élu représentant à l ’assemblée 
ou Président de la Polynésie française ou nommé membre du gouvernement de la Polynésie française, de 
demander la suspension de son contrat.

En termes de conditions, la justification d’une durée de recrutement minimum d’un an à la date de 
l’élection ou de la nomination entraîne satisfaction de plein droit de la demande.

En termes d’effets, la suspension du contrat emporte interruption du décompte de sa durée. À 
l’expiration de son mandat, l’agent est réintégré à sa demande, en tant qu’agent non titulaire, pour la durée du 
contrat restant à courir.

Examinés par le conseil supérieur de la fonction publique le 13 août 2019, chaque article du projet de 
loi du pays a reçu un vote favorable, à l’exception de l’article LP 6. Il a notamment été soulevé que cette 
disposition ne tient pas compte du fonctionnement des services de l’administration de la Polynésie française.

îfc H; :{< % >J<

Examiné en commission le 5 novembre 2019, le projet de loi du pays portant mesures diverses en matière 
de ressources humaines au sein de la fonction publique de la Polynésie française a recueilli un vote favorable 
unanime des membres de la commission. En conséquence, la commission de l ’économie, des finances, du budget et 
de la fonction publique propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de loi du pays ci-joint.

LES RAPPORTEURES

Béatrice LUCAS Tepuaraurii TERIITAHI

2 « L'agent non titulaire recruté dans les conditions fixées à l'article 34 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, ne 
peut faire l'objet d'un nouveau recrutement au sein de l'administration de la Polynésie française ou d'un même établissement public à 
caractère administratif au-delà de la durée maximale du motif pour lequel il a été engagé initialement et pour tout autre motif prévu à 
l'article 34 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée ».
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de loi du pays portant mesures diverses en matière de ressources humaines au sein de la fonction publique de la 
Polynésie française
(<Lettre n° 7091/PR du 3-10-2019)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR

Délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 199
du territoire de la

MODIFICATIONS PROPOSÉES

5 portant statut général de la fonction publique 
Polynésie française

Titre I : DROITS ET OBLIGATIONS DES FONCTIONNAIRES DU TERRITOIRE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
Chapitre I : Dispositions aénérales

Art. 3 —  A  l’excep tion  des em p lo is  occupés pa r les pe rsonne ls 

m arins  re levan t de l’é ta b lisse m e n t na tiona l des inva lides de  la 

m arine  e t  les pe rsonne ls  nav igan ts  non inscrits  m aritim es  e t sa u f 

dé ro g a tio n s  p révues à l’a rtic le  33 du p ré se n t s ta tu t, les em p lo is  

p e rm anen ts  de  l’adm in is tra tion  de la P o lynés ie  fran ça ise  e t des 

é ta b lisse m e n ts  pub lics  adm in is tra tifs  son t o ccu p és  p a r des 

fonctionna ires .

Art. 3 .—  A  l’excep tion  des em p lo is  occupés  p a r les pe rsonne ls  

m arins  re leva n t de  l’é ta b lisse m e n t na tiona l des inva lides de la 

m arine , les pe rsonne ls  n a v ig a n ts  non inscrits  m aritim es  et les 
assistants spécia listes des établissem ents pub lics  
hospita lie rs et des s tructures hospita lières de la d irection de 
la santé de la Polynésie française  e t s a u f d é roga tions  p révues à 

l’a rtic le  33 du p ré se n t s ta tu t, les em p lo is  pe rm a n e n ts  de 

l’adm in is tra tion  de  la P o lynés ie  frança ise  e t des é tab lissem en ts  

pub lics a d m in is tra tifs  so n t o ccu p és  par des  fonctionna ires .

Chapitre II : Garanties

Art. 6 .—  La ca rriè re  des fo n c tion n a ire s  ca n d id a ts  à  un m anda t 

é le c tif ou é lus  au P arlem en t, au P a rle m e n t eu ropéen , à 

l ’asse m b lé e  d e  la P o lynés ie  fran ça ise  , à un conse il m un ic ipa l ou 

m em b res  du G ouvern e m e n t de la R épub lique  ou du territoire, du 

Conseil économ ique et soc ia l ou du Conseil économique, 
soc ia l et culturel, ne peut, en au cu ne  m an ière , ê tre  a ffec tée  par 

les vo tes  ou les op in ions ém is pa r les in té ressés au cou rs  de  leur 

cam p a g n e  é lec to ra le  ou de  leu r m andat.

De m êm e, la  ca rriè re  des fo n c tion n a ire s  s iégeant, à un au tre  titre  

que  ce lu i de rep résen tan ts  d ’une  co llec tiv ité  pub lique, au se in  

d ’une  institu tion  p révue  p a r la loi ou d ’un o rg a n ism e  co n su lta tif 

p lacé  aup rès  des  pouvo irs  pub lics, ne sa u ra it ê tre  in fluencée  par 

les pos itions  q u 'ils  y  o n t prises.

Art. 6 —  La ca rriè re  des fo n c tion n a ire s  cand ida ts  à un m anda t 

é le c tif ou é lus  au P a rlem en t, au P a rlem en t eu ropéen , à 

l’assem b lée  de  la P o lynés ie  frança ise  , à  un conse il m un ic ipa l ou 

m em bres  du G o u ve rn e m e n t de  la  R épub lique  ou de la Polynésie  
française, du Conseil économique, socia l et environnem ental 
ou du Conseil économique, social, environnem ental et 
culturel, ne peut, en aucune  m an ière , ê tre  a ffec tée  pa r les vo tes 

ou les op in ions ém is par les in té ressés au cours  de  le u r cam pagne  

é lec to ra le  ou de  leu r m andat.

De m êm e, la  ca rriè re  des fo n c tion n a ire s  s iégeant, à  un au tre  titre 

que ce lu i de  rep résen tan ts  d 'u n e  co llec tiv ité  pub lique, au sein 

d 'une  institu tion  p révue  pa r la  lo i ou d ’un o rgan ism e  co n su lta tif 

p lacé  a up rès  des pouvo irs  pub lics, ne sau ra it ê tre  in fluencée  par 

les positions q u ’ils y o n t p rises.

Titre II : DISPOSITIONS STATUTAIRES 
Chapitre I : Dispositions aénérales

Art. 3 3 —  En app lica tion  des d isp o s itio n s  dé ro g a to ire s  p révues à 

l'a rtic le  3 c i-dessus, les em p lo is  pe rm anen ts  de  l'adm in is tra tion  de 

la P o lynés ie  frança ise , des au to rités  a dm in is tra tives  indépendan tes 

e t des é tab lissem en ts  pub lics  à ca rac tè re  a d m in is tra tif peuven t 

é g a le m e n t ê tre  occupés  par des agents  non titu la ires , dans les cas 

su ivan ts  :

1 ° P our assu re r un em p lo i fonc tionne l auque l il e s t nom m é par 

a rrê té  pris en conse il des m in is tres  en application de l'a rtic le  29 
de la lo i organique n° 96-312 du 12 avril 1996 po rtant sta tu t 
d ’autonom ie de la Polynésie française, ou des délibérations  
de l ’assemblée de la Polynésie française ;

Art. 3 3 —  En app lica tion  des d ispos itions  dé roga to ires  p révues à 

l'a rtic le  3 c i-dessus, les em p lo is  p e rm anen ts  de l’adm in is tra tion  de 

la P o lynés ie  frança ise , des  a u to rité s  adm in is tra tives  indépendan tes 

e t des é ta b lisse m e n ts  pub lics  à ca ractè re  a d m in is tra tif peuven t 

é g a le m e n t ê tre  occupés  pa r des agents  non titu la ires , dans les cas 

su ivan ts  :

1° P our assu re r un em p lo i fonc tionne l auque l il e s t nom m é par 

a rrê té  p ris  en conse il des m in is tres  conform ém ent aux  
d ispos itions prévues  à cet e ffet p a r la lo i organique po rtant 
sta tu t d ’autonom ie de la Polynésie française ;
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

2° Pour assu re r des fonc tions  nécess itan t des conna issances 

techn iques spéc ia lisées ;

2 ° P our assu re r des fonc tions  nécess itan t des co n n a issan ce s  

techn iques  spéc ia lisées ;

3° Lo rsqu ’il n ’ex is te  pas de  ca d re  d ’em p lo is  de  fonctionna ires  

suscep tib les  d ’assu re r les fo n c tion s  cons idé rées ;

3 ° L o rsqu ’il n 'ex is te  pas de cadre  d 'em p lo is  de  fonctionna ires  

suscep tib les  d ’a ssu re r les fonctions cons idé rées ;

4 °  P our fa ire  face  tem pora irem en t, e t dans  l’ in te rva lle  des 

concours  ap rès épu isem en t de  la liste com p lém en ta ire , à la 

vacance  d 'un  em plo i d e va n t im m é d ia te m e n t ê tre  pourvu afin 

d ’assu re r la  con tinu ité  du se rv ice  pub lic  ;

4 °  P our fa ire  face  tem pora irem en t, e t dans l'in te rva lle  des 

co ncours  ap rès é p u isem en t de la lis te  com p lém en ta ire , à  la 

va cance  d 'un  em plo i d e va n t im m éd ia tem en t ê tre  pourvu  afin 

d ’assu re r la  con tinu ité  du se rv ice  pub lic  ;

5 ° Lo rsque  la nécessité  d ’assu re r la  con tinu ité  du se rv ice  pub lic  

im pose  de va n t l'absence  de  ca n d id a ts  répondan t au profil requis, 

un rec ru te m e n t à l’e x té rieu r de  la P o lynésie  frança ise  ;

5 °  Lo rsque  la nécess ité  d ’assu re r la con tinu ité  du se rv ice  pub lic  

im pose  de va n t l’absence  de cand ida ts  répondan t au p ro fil requis, 

un rec ru tem en t à l’ex té rie u r de la P o lynésie  frança ise  ;

6° P our assu re r le rem p lacem en t d 'agen ts  : 6 °  P our assu re r le rem p lacem en t d 'agen ts  :

- p lacés en position  de d é tach e m e n t ou de d ispon ib ilité  ; - p lacés en position  de  dé tach e m e n t ou de  d ispon ib ilité  ;

- en congé  de  fo rm ation  ; - en congé  de  fo rm ation  ;

- en congé  pa ren ta l ; - en congé  pa ren ta l ;

- absents  ou au torisés à e xe rce r leu rs  fonctions à tem ps pa rtie l ; - absents  ou au torisés à e xe rce r leu rs  fonc tions  à te m p s  pa rtie l ;

- ind ispon ib les  en raison d ’un congé  de m alad ie  ou d 'un  congé  de 

m ate rn ité  ;

- ind ispon ib les  en ra ison d ’un congé  de m alad ie  ou d ’un congé  de 

m ate rn ité  ;

- en congé annue l afin de ne pas  e n trave r la  con tinu ité  du se rv ice  

pub lic  nécessa ire  pour a ssu re r la  sécu rité  des b iens e t des 

personnes.

- en congé  annue l afin de  ne pas e n trave r la co n tin u ité  du se rv ice  

pub lic  nécessa ire  po u r assu re r la  sécu rité  des b iens e t des 

personnes.

C es d ispos itions  dé roga to ires  ne fo n t pas échec  aux d ro its  ouverts  

aux  agents  non fo n c tion n a ire s  res tan t rég is  pa r la  convention  

co llec tive  d e s  A .N .F .A ., recru tés  a va n t le 2 fé v rie r 1996, à  occu p e r 

un em p lo i pe rm a n e n t vacant.

C es d ispos itions  d é ro ga to ires  ne fo n t pas échec  a u x  d ro its  ouverts  

aux agents  non fonc tionna ires  res tan t rég is  pa r la  convention  

co llec tive  des A .N .F .A ., recru tés  avan t le 2 fé v rie r 1996, à occu p e r 

un em p lo i pe rm a n e n t vacant.

Art. 34 —  L ’adm in is tra tion  de  la P o lynésie  frança ise , ses 

é tab lissem en ts  pub lics  à c a ra c tè re  a d m in is tra tif e t ses au torités  

adm in is tra tives  indépendan tes  pourvo ien t, par con tra t, des em p lo is  

non pe rm anents  dans le ca d re  :

A rt. 34 —  L ’adm in is tra tion  de la Polynésie  fran ça ise , ses 

é tab lissem en ts  pub lics  à ca rac tè re  a d m in is tra tif e t ses au torités  

a dm in is tra tives  indépendan tes pourvo ien t, par con tra t, des em p lo is  

non pe rm anents  dans le cad re  :

1° D ’un beso in  s a is o n n ie r; 1° D 'un besoin  s a is o n n ie r;

2° D ’un su rc ro ît e xcep tionne l d 'ac tiv ité  ; 2 ° D ’un su rc ro ît excep tionne l d 'ac tiv ité  ;

3° D 'un beso in  occas ionne l s 'in sc riva n t dans un p ro je t p réc isém en t 

dé fin i e t non du rab le  ;

3 ° D 'un besoin  occas ionne l s 'in sc riva n t dans  un p ro je t p réc isém en t 

dé fin i e t non du rab le  ;

4 ° D 'un chan tie r réa lisé  dans le cad re  de travaux  de p ro tection  du 

litto ra l e t des be rges des riv iè res, des in fras truc tu res e t ouvrages 

routiers, aé roportua ires , p o rtua ires  e t m aritim es e t des 

construc tions de bâ tim en ts  pub lics  e ffec tués en régie, lo rsque  ce 

chan tie r es t s itué  dans une île  a u tre  que ce lle  de Tah iti ;

4 °  D 'un ch a n tie r réa lisé  dans le cad re  de  trava u x  de  p ro tec tion  du 

litto ra l e t des berges des  riv iè res, des in fras truc tu res  e t ouvrages 

routiers, aé roportua ires , po rtua ires  e t m aritim es  e t des 

co ns truc tions  de bâ tim en ts  pub lics  e ffec tués en rég ie , lo rsque  ce 

ch a n tie r es t s itué dans une île  au tre  que ce lle  de  T ah iti ;
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

5° D 'un beso in  financé  en app lica tion  de l'a rtic le  59 de la loi 

o rgan ique  n° 2004-192  du 27 fé v rie r 2004 m od ifiée  p o rtan t s ta tu t 

d 'au tonom ie  de  la P o lynés ie  frança ise  ou au titre des  conven tions 

p rises en app lica tion  de  l'a rtic le  169 de  ce tte  m êm e loi.

5 ° D 'un besoin  financé  ;

- en app lica tion  de l'a rtic le  59 de la loi o rgan ique  n ° 2 0 0 4-192  du 

27 fé v rie r 2004  m od ifiée  po rtan t s ta tu t d 'au tonom ie  de  la P o lynés ie  

frança ise  ou au titre  des co n ve n tio n s  p rises en app lica tion  de  

l'a rtic le  169 de  ce tte  m êm e loi ;

- au titre des program m es de coopération entre l ’Union 
européenne et la Polynésie française.

Délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée relative aux agents non titulaires des services, des autorités 
administratives indépendantes et des établissements publics administratifs de la Polynésie française

Titre II : Modalités de recrutement

Art. 9 -4 .—  La durée des contra ts à durée déterm inée conclus  
au m o tif  de l ’artic le  34-5° de la délibération n° 95-215 A T  du 14 
décembre 1995 précitée, p o u r des travaux financés pa r des 
ressources affectées dans le cadre de conventions annuelles 
ou pluriannuelles, est fixée à due concurrence des 
engagements financiers p ris  pa r Etat au titre des dépenses 
ob ligato ires prévues p a r ces conventions.

Art. 9 -4 .—  La durée maximale de recrutem ent des contrats à 
durée déterm inée conclus au m o tif  de l'a rtic le  34-5° de la 
délibération n° 95-215 A T  du 14 décembre 1995 précitée ne 
peut, compte tenu des renouvellem ents éventuels, excéder 
5 ans.

La durée maxim ale de ces contrats, compte tenu des 
renouvellem ents éventuels, ne peu t excéder 5 ans.

Titre III : Conqés

Art. 11 —  L ’agent non titu la ire  appelé à exercer les fonctions  
de membre du gouvernem ent ou de conse ille r à l ’assemblée 
de la Polynésie française est placé en congé sans traitem ent 
pendant l ’exercice de ses fonctions ou po u r la durée de son  
mandat. A  la date du terme de son engagement, son contra t 
cesse de p le in  droit.

Art. 11.—  Lorsque l ’agent non titu la ire  est élu en tan t que 
représentant à l ’assemblée de la Polynésie française ou  
Président de la Polynésie française ou nommé m em bre du  
gouvernem ent de la Polynésie française, i l  peut dem ander la 
suspension de son contrat.

Cette demande est satisfa ite de p le in  dro it lorsque l'agen t non 
titu la ire  ju s tifie  avo ir été recruté depuis au m oins une année à 
la date de son élection ou de sa nom ination.

La suspension du contrat emporte in te rrup tion  du décom pte  
de sa durée.

A  l'exp ira tion  de son mandat, l ’agent est réintégré à sa 
demande, en tant q u ’agent non titu la ire  p o u r la durée du 
con tra t restant à courir.
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T E X T E  A D O P T É  N° L P / A P F

ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FÉVRIER 2004 

SESSION [ORDINAIRE OU EXTRAORDINAIRE]

PROJET DE LOI DU PAYS
(NOR : DRH 1920643LP-4)

portant mesures diverses en matière de ressources humaines au sein 
de la fonction publique de la Polynésie française

L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit :

Travaux préparatoires :

Arrêté n° 2247 CM du 3 octobre 2019 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;
Examen par la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 5 novembre 2019 ;
Rapport n° ....................d u ....................................... de Mmes Béatrice LUCAS et Tepuaraurii TERIITAHI, rapporteures du projet de
loi du pays ;

- Adoption en date d u .............................;
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CHAPITRE I -  DISPOSITIONS RELATIVES À LA DÉLIBÉRATION N° 95-215 AT 
DU 14 DÉCEMBRE 1995 MODIFIÉE, PORTANT STATUT GÉNÉRAL DE LA FONCTION 

PUBLIQUE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Article LP 1.- L’article 3 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 susvisée, est modifié 
ainsi qu’il suit :

«Article S .-A l ’exception des emplois occupés par les personnels marins relevant de l ’établissement 
national des invalides de la marine, les personnels navigants non inscrits maritimes et les assistants spécialistes 
des établissements publics hospitaliers et des structures hospitalières de la direction de la santé de la Polynésie 
française et sauf dérogations prévues à l ’article 33 du présent statut, les emplois permanents de 
l ’administration de la Polynésie française et des établissements publics administratifs sont occupés par des 
fonctionnaires. »

Article LP 2.- À l’article 6 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 susvisée :

- les termes « du territoire » sont remplacés par les tenues « de la Polynésie française » ;

- les termes « Conseil économique et social » sont remplacés par les termes « Conseil économique, social et 
environnemental » ;

- et les termes « Conseil économique, social et culturel » sont remplacés par les teimes « Conseil économique, 
social, environnemental et culturel ».

Article LP 3.- Le 1° de l ’article 33 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 susvisée, est 
modifié comme suit :

« 1 ° Pour assurer un emploi fonctionnel auquel il est nommé par arrêté pris en conseil des ministres 
conformément aux dispositions prévues à cet effet par la loi organique portant statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ; »

Article LP 4.- Le 5° de l ’article 34 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 susvisée, est 
modifié comme suit :

« 5° D ’un besoin financé :

- en application de l ’article 59 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut 
d ’autonomie de la Polynésie française ou au titre des conventions prises en application de l ’article 169 de 
cette même loi ;

- au titre des programmes de coopération entre l ’Union européenne et la Polynésie française. »

CHAPITRE II -  DISPOSITIONS RELATIVES À LA DÉLIBÉRATION N° 2004-15 APE 
DU 22 JANVIER 2004 MODIFIÉE, RELATIVE AUX AGENTS NON TITULAIRES DES SERVICES 

ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ADMINISTRATIFS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Article LP 5.- L’article 9-4 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 susvisée, est 
modifié comme suit :

« Article 9-4.-La durée maximale de recrutement des contrats à durée déterminée conclus au motif de 
l ’article 34-5° de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée ne peut, compte tenu des 
renouvellements éventuels, excéder 5 ans. »
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Article LP 6.- L ’article 11 de la délibération n° 2004-15 APF du 22 janvier 2004 susvisée, est modifié 
comme suit :

« Article IL -  Lorsque l ’agent non titulaire est élu en tant que représentant à l ’assemblée de la 
Polynésie française ou Président de la Polynésie française ou nommé membre du gouvernement de la Polynésie 
française, il peut demander la suspension de son contrat.

Cette demande est satisfaite de plein droit lorsque l ’agent non titulaire justifie avoir été recruté depuis 
au moins une année à la date de son élection ou de sa nomination.

La suspension du contrat emporte interruption du décompte de sa durée.

A l ’expiration de son mandat, l ’agent est réintégré à sa demande, en tant qu ’agent non titulaire pour 
la durée du contrat restant à courir. »

CHAPITRE III -  DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article LP 7.- Les agents non titulaires recrutés en 2019, sur le fondement de l ’article 34, 3° de la 
délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, pour la mise en œuvre du programme PROTÈGE en 
coopération avec l ’Union Européenne peuvent, par dérogation à l’article 9-5 de la délibération n° 2004-15 APF 
du 22 janvier 2004 susvisée, faire l ’objet d’un nouveau recrutement au titre de l’article 34, 5° de la délibération 
n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, à condition que la durée totale du contrat, renouvellement 
compris, n ’excède pas 5 années.

Délibéré en séance publique, à Papeete, le

La secrétaire, Le président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG


